
Le MRAP exprime son indignation la plus vive et son effroi devant l’acte manifestement
antisémite commis à Rouen.
L’incendie de cette synagogue aurait pu virer au drame sans l’intervention rapide des forces de
l’ordre.
Le MRAP apporte tout son soutien à la communauté juive de Rouen.

Cet acte fait suite à une trop longue série d’actes antisémites.

Le MRAP alerte tous les citoyens sur un climat délétère de racisme, sous toutes ses formes, et
dénonce tous les amalgames qui peuvent peser sur telle ou telle communauté et alimenter
toute de forme de racisme.

Paris, le 17 mai 2024

Le collège de Présidence du MRAP

L’incendie d’une synagogue, un acte
effroyable !

Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples
43 boulevard de Magenta - 75010 Paris

01 53 38 99 89 - www.mrap.fr - mrap@mrap.fr
@MrapOfficiel       @MRAPOfficielNational

Association créée en 1949 | Habilitée à intervenir en zone d'attente
Dotée par l’État des agréments « éducation nationale » et « jeunesse et éducation populaire » 

Membre de la Commission nationale consultative des droits de l'Homme (CNCDH)
Organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès des Nations Unies


